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AVIS PUBLIC 
 

ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT N° 236-2026 RELATIF À 
L’OCCUPATION ET L’ENTRETIEN DES BÂTIMENTS 

 
AVIS PUBLIC, est, par la présente donnée par la soussignée, Marie-Pier Pelletier, 
directrice générale et greffière-trésorière de la Municipalité d’Inverness que : 
 
Lors d’une séance ordinaire tenue le mardi 10 mars 2026, le conseil de la Municipalité 
d’Inverness a adopté le règlement numéro 237-2026. 
 
L’objet de ce règlement est d’établir des normes et de prescrire des mesures relatives 
à l’occupation, à l’insalubrité et l’entretien des bâtiments, d’imposer un délai, de sévir 
et de rendre obligatoire des travaux de réfection, de réparation, d’entretien ou de 
démolition sur des bâtiments en état de vétusté ou de délabrement et le cas échéant 
adresser une requête à la Cour supérieure pour faire exécuter les travaux et en 
réclamer le coût telle une créance prioritaire assimilée au compte de taxes. 
 
Toute personne intéressée peut en prendre connaissance au bureau municipal situé 
au 1799, rue Dublin, Inverness aux heures normales d’ouverture du bureau. 
 
Ce règlement entre en vigueur à la date de la publication du présent avis. 
 
Donné à Inverness, ce 24e jour de mars 2026. 
 

 
Marie-Pier Pelletier 
Directrice générale et greffière-trésorière 
 
 

 
CERTIFICAT DE PUBLICATION 

 
Je soussignée, Marie-Pier Pelletier, directrice générale et greffière-trésorière de la 
Municipalité d’Inverness, certifie sous mon serment d’office que j’ai publié le présent avis 
public en conformité avec l’article 431 du code municipal, le 24e jour de mars 2026.  
 
__________________________________ 
Marie-Pier Pelletier 
Directrice générale et greffière-trésorière 
 

 


